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Jurisprudence  

  ATF 144 III 217 (d) – Art. 517 al. 3, 518 al. 2, 560 al. 1 et 2, 562 
al. 1 et 3 CC ; honoraires de l’exécuteur testamentaire. Il n’y a pas 
lieu de tenir l’exécuteur testamentaire responsable pour les 
conséquences d’une insolvabilité de la succession à l’égard du 
légataire. L’exécuteur testamentaire conserve donc son droit à être 
rémunéré. La rémunération de l’exécuteur testamentaire est une 
dette héréditaire résultant de la liquidation de la succession 
(consid. 5.2.6 et 5.3). 

 ATF 144 III 81 (d) – Art. 498 ss, 509 ss CC ; distinction entre 
élément de fait et conséquence juridique des dispositions pour 
cause de mort ; destruction d’un testament révocatoire. Lorsque 
le disposant détruit de son vivant le testament révocatoire qu’il 
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avait fait, il y a lieu de rechercher sa réelle volonté afin de 
déterminer si la destruction du testament révocatoire fait renaître 
d’anciennes dispositions pour cause de mort ou non (consid. 3). 

 ATF 143 III 640 (f) – Art. 506, 507, 520a CC ; établissement et 
validité d’un testament oral. En l’espèce, le fait que les témoins 
aient lu le texte du testament oral au disposant physiquement 
incapable de tester lui-même, mais pleinement conscient, ne viole 
pas l’art. 506 CC, car le disposant reste capable de s’opposer. 
Concernant l’exigence de la date dans un testament oral, la règle 
de l’art. 520a CC s’applique par analogie (consid. 4.2). 

 TF 5A_628/2017 du 10 avril 2018 (d) – Art. 517, 518 CC ; 
exécuteur testamentaire ; droit à l’information. Un exécuteur 
testamentaire viole son devoir d’information lorsqu’il renvoie 
l’héritier vers un office des successions, vers un autre héritier ou 
vers une banque (consid. 2). Le droit à l’information subsiste 
même si l’héritier était absent à la réunion des héritiers (consid. 2). 
Même lorsque l’exécuteur testamentaire fait appel à des auxiliaires, 
il a l’obligation de se renseigner auprès d’eux pour fournir les 
informations aux héritiers, ces derniers ayant droit d’obtenir des 
informations en tout temps (consid. 4.2 et 4.3).  

 TF 5A_172/2017 du 7 mars 2018 (f) – Art. 18, 75 CO ; 494 al. 2 
CC. En l’espèce, le recourant ne dispose pas d’une créance 
immédiatement exigible, mais uniquement d’une expectative à 
recevoir la somme de 150’000 francs contenue dans une clause du 
pacte successoral conclu avec son épouse, qui constitue une 
reconnaissance de dette (art. 494 al. 2 CC) (cons.3.1). L’art. 18 CO 
n’est pas violé si cette clause est analysée dans son contexte et pas 
individuellement (consid. 3.4).  

 TF 5A_681/2017 du 7 février 2018 (f) – Art. 607 al. 3, 610 al. 2 
CC ; demande de renseignements. Il existe un droit analogue à 
celui de l’art. 607 al. 3 CC, concernant le droit à l’information 
entre héritiers, qui peut être exercé à l’encontre de tout 
tiers possesseur de biens de la succession (consid. 4.1).  

 TF 5A_325/2017 du 18 octobre 2017 (f) – Art. 469, 513 al. 2, 514, 
515 CC ; annulation de dispositions pour cause de mort. Les 
moyens des art. 513 al. 2, 514 et 515 CC ne peuvent pas être 
appliqués lorsque le disposant n’apporte aucun motif qui pourrait 
permettre de conclure qu’il voulait se départir du pacte 
successoral unilatéralement pour vice de la volonté (consid. 5.3.1). 
Il est nécessaire de démontrer qu’un pacte successoral a été conclu 
sous l’empire d’une erreur, d’un dol ou d’une menace ou d’une 
violence pour en demander l’annulation sur la base de 
l’art. 469 CC. La liberté d’une personne de disposer pour cause de 
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mort est garantie notamment par les art. 469 et 513 CC 
(consid. 7.2.1). 

 TF 5A_757/2016 du 31 août 2017 (d) – Art. 559 CC ; certificat 
d’héritier. Le certificat d’héritier doit être expressément demandé 
par l’héritier. Celui-ci doit fournir une preuve de son statut 
d’héritier à l’autorité de délivrance du certificat d’héritier pour 
pouvoir le recevoir (application par analogie de l’art. 8 CC). 
L’exactitude et le caractère complet d’un certificat d’héritier ne 
sont pas vérifiés au stade de sa délivrance par l’autorité, car cette 
dernière se base uniquement sur les éléments probatoires 
présentés par l’héritier pour admettre si le lien d’hérédité allégué 
est vraisemblable. La qualité d’héritier peut être attaquée à un 
stade ultérieur devant le juge (consid. 3.3). 

 

 


